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ARTICLE 8
A | alinéa 16, supprimer les mots::

«oul'infirmier ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les infirmiers voient leurs prérogatives renforcées depuis des années. La crise du Covid-19 a
particulierement mis en valeur |’importance des infirmiers. Permettre aux infirmiers d’ administrer
les doses |étales aux patients revient a accentuer encore une fois la charge de travail et la charge
mentale qui reposent sur eux. L’ euthanasie et le suicide assisté ne sont pas des actes médicaux et
doivent rester a la charge des médecins en respectant leur clause de conscience ou étre pris en
charge par lafamille.
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